
Monsieur le Président, 

Vous trouverez ci-joint l’invitation et les informations que m’adressent les adhérents de l’association de défense des 

riverains du boulevard Fayol. 

Bien entendu, je n’ai nul besoin de vous préciser que je soutiens entièrement l’action que ces derniers mettent en place 

demain matin, et que je comprends totalement leur exaspération. 

A travers différents échanges verbaux ou écrits, vous m’aviez assuré qu’une réunion de concertation et de 

reprogrammation du dossier serait organisée à la rentrée. 

Dans quelques jours, le mois de décembre débutera et cette réunion promise n’a toujours pas eu lieu, c’est pourquoi 

j’estime, au mieux, ne pas avoir été entendu, au pire, avoir été trompé, car trois mois me semblent amplement 

suffisants pour mettre en concordance les agendas des différents intervenants, fussent-ils de plusieurs départements. 

Les habitants du quartier de Fayol ont été très patients, d’autant plus qu’ils n’ont aucune réponse probante, de la part 

des élus de votre assemblée, sur la poursuite de ce projet et sur les propositions qu’ils ont faites, et que j’ai relayées, 

notamment pour la mise en place d’une signalisation permettant de dévier une partie du trafic des poids lourds sur la 

RN 88. 

Bien entendu, des propositions alternatives peuvent être étudiées en complément, mais la déviation du boulevard 

Fayol, doit rester notre objectif prioritaire. 

Beaucoup d’Appelous doutent à présent de la volonté du Conseil Général de réaliser cette infrastructure vitale et de 

prendre en considération les nuisances et les dangers qu’ils subissent au quotidien, c’est pourquoi il me semble urgent 

que cette réunion ait lieu, et qu’un prévisionnel ambitieux soit établi très rapidement. 

Ce projet est, à mes yeux, prioritaire, c’est pourquoi j’attends avec impatience, les réponses que vous voudrez bien 

m’adresser dans les meilleurs délais. 

Avec mes plus sincères salutations 

Très cordialement 

--  
Dino Cinieri 
Député de la Loire 
4e circonscription Forez-Ondaine-Pilat 
Tel: 04 77 89 20 44 
Fax: 04 77 10 93 39 

 


